[image: ]									Point. 2.11

32e
	Financements climatiques  

	COPL02/25, Ebène Maurice, 11-13 novembre
	Point 2.11

	Dossier suivi par : Gina BONNE, Chargée de mission 
	Décision

	Version du 23/10/25 


[bookmark: _Hlk24535240]
Résumé
Le financement des actions de lutte contre le changement climatique est aujourd’hui un enjeu stratégique pour les États de la région de l’océan Indien. L’accès aux financements climatiques représente un levier pour soutenir la mise en œuvre des engagements pris par les États membres, tant au niveau international, notamment dans le cadre de l’Accord de Paris, qu’au niveau régional, à travers les initiatives coordonnées par la COI
Consciente de ces enjeux, la COI, à travers son Secrétariat général, a intensifié ses efforts pour renforcer l’accompagnement de ses États membres et faciliter leur accès à des ressources financières destinées à financer des programmes d’adaptation et d’atténuation. Ces efforts s’inscrivent dans une dynamique visant à diversifier les partenariats au-delà des bailleurs traditionnels, tels que l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne, afin de mobiliser de nouvelles opportunités de financement adaptées aux besoins régionaux.
À ce jour, la COI est engagée dans des discussions avancées avec trois entités en vue de la mise en place d’accords-cadres. Il s’agit du Fonds vert pour le climat (FVC), auprès duquel la COI est déjà accréditée dans le cadre du mécanisme Readiness ; du Fonds d’adaptation, pour lequel la procédure d’accréditation est en cours ; et du Fonds de l’OPEP pour le développement international (OFID), avec lequel des avancées ont été enregistrées, bien que la conclusion des démarches soit actuellement suspendue dans l’attente d’une décision des instances concernées.
Ces initiatives illustrent la volonté du Secrétariat général de renforcer le rôle de la COI en tant qu’acteur régional dans la coordination et la facilitation de l’accès aux financements climatiques. Elles visent également à doter l’organisation d’une capacité à soutenir ses États membres dans la formulation, la mise en œuvre et le suivi de projets structurants en matière de résilience climatique, de gestion durable des ressources naturelles et de développement bas carbone.
Cependant, la COI fait face à plusieurs défis structurels qui freinent la pleine concrétisation de ces démarches. Parmi ceux-ci figurent la complexité des procédures d’accréditation, la nécessité de se conformer aux exigences juridiques et administratives imposées par les fonds internationaux, ainsi que le manque de ressources internes spécialisées, notamment en appui juridique. Cette lacune institutionnelle limite la capacité du Secrétariat général à assurer un suivi rigoureux des engagements contractuels et à anticiper les risques liés à la conformité.





Etat d’avancement

Fonds vert pour le climat 
2.1.1. Accréditation 
La COI a obtenu en juillet 2024 son accréditation officielle auprès du FVC, marquant une étape dans la reconnaissance de sa capacité à gérer des financements climatiques. Cette accréditation est régie par un accord-cadre (Acreditation Master Agreement-AMA) signé pour une durée de cinq ans, qui définit les engagements respectifs des deux parties.
Toutefois, au stade de la mise en œuvre de cet accord, le Secrétariat général rencontre des difficultés à satisfaire certaines exigences du FVC, notamment celle relative à la soumission d’une opinion légale prévue à la clause 2.02(b) de l’AMA. Selon cette clause, l’avis juridique doit être émis soit par un cabinet d’avocats reconnu au niveau national, soit par le plus haut responsable juridique de l’organisation. Conformément à la pratique habituelle, le Secrétariat avait soumis une opinion préparée par la juriste externe intervenant régulièrement auprès de la COI. Cependant, le FVC n’a pas accepté ce document, celui-ci ne provenant pas d’un cabinet d’avocats agréé. En l’absence d’un juriste interne dédié, la COI devra recourir à un cabinet privé (Law firm) à Maurice afin d’émettre l’avis juridique requis pour finaliser le dossier d’accréditation et se conformer pleinement aux standards du FVC.
Cette situation met en évidence les limites actuelles du dispositif juridique du Secrétariat général et souligne la nécessité de doter l’organisation d’une expertise juridique permanente. Une telle ressource permettrait non seulement de garantir la conformité institutionnelle dans le cadre des relations avec les bailleurs internationaux, mais aussi d’assurer une meilleure gestion des risques contractuels, financiers et administratifs.
L’expérience du FVC révèle également que les mêmes difficultés pourraient se reproduire lors de futures démarches d’accréditation, notamment auprès de l’Union européenne ou lors du dépôt de projets d’envergure auprès du FVC et d’autres partenaires. Il est important de rappeler qu’une entité accréditée devient responsable de l’application de ses propres procédures de passation de marchés et de gestion financière, ainsi que du traitement des plaintes et réclamations.
Dans ce contexte, le renforcement des capacités juridiques internes est nécessaire pour assurer la crédibilité, la conformité et la durabilité des mécanismes d’accès au financement climatique, et ainsi consolider le rôle de la COI comme acteur régional de référence en matière de gouvernance climatique. À cet effet, il est prévu, dans le cadre du programme Horizon 2030, de recourir à une expertise externe à travers le recrutement d’un consultant chargé d’identifier les besoins en expertise juridique au sein du Secrétariat général, qui appuiera à définir les compétences et les dispositifs nécessaires pour renforcer les capacités institutionnelles de la COI dans la gestion des obligations juridiques et contractuelles. 
0. Projets 
Deux projets « Readiness » sont en cours avec le FVC. Un Readiness Régional en appui à l’accréditation des structures nationaux à l’accréditation, appui à la Gouvernance de la Commission Climat des Etats insulaire et appui à la formulation d’un projet régional.    Un Readiness National en appui à Maurice pour développer le plan national d’adaptation.    
· Readiness régional – COI 
La COI à travers l’enveloppe de Seychelles a bénéficié d’un projet « Readiness » en 2018 d’un montant de 503 000 euros. Ce projet a pour objectif de renforcer les capacités institutionnelles et techniques de la COI et de ses États membres afin de faciliter leur accès aux mécanismes d’accréditation auprès du FVC et de soutenir la formulation de projets climatiques régionaux.
La réactivation du projet a permis au Secrétariat général d’appuyer l’organisation des réunions de la Commission Climat des États insulaires, contribuant ainsi à renforcer la coordination régionale sur les priorités d’adaptation et d’atténuation.
Par ailleurs, des consultations sont en cours avec les Seychelles en vue d’accompagner deux entités nationales dans la finalisation de leur procédure d’accréditation auprès du FVC. Les consultations régionales destinées à la formulation de projets climatiques ont quant à elles été reportées à 2026, conformément au calendrier révisé du projet
Dans le prolongement de cette dynamique, et forte de son accréditation auprès du FVC, la COI sera désormais en mesure de soumettre une nouvelle demande d’enveloppe « Readiness ». Cette enveloppe visera à appuyer le montage et la formulation de projets régionaux d’adaptation et d’atténuation, en étroite collaboration avec les États membres, et à renforcer les capacités institutionnelles et techniques de la COI dans la mobilisation des financements climatiques. Le SG-COI est approché par différents organismes pour monter des projets en collaboration avec la COI, dont le Climate Finance Access Hub du Secrétariat du Commonwealth, l’UNDRR, le Secrétariat de la Convention de Nairobi … 

· Readiness Maurice - Développement du Plan d’adaptation pour la République de Maurice 
Le projet Readiness de Maurice est approuvé pour un montant de 1.8M d’euro sur la durée de 30mois.  Grâce à son accréditation auprès du FVC, la COI a été identifiée comme partenaire de mise en œuvre de ce projet. Il vise à renforcer la résilience du pays face aux impacts du changement climatique en appuyant la planification et la mise en œuvre d’actions d’adaptation prioritaires.
Une lettre d’entente a été signée entre la COI et le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) pour la mise en œuvre opérationnelle du projet. Actuellement en phase de démarrage, la COI finalise les aspects administratifs et contractuels afin de permettre un lancement effectif des activités dans les prochains mois.
Cette collaboration illustre la volonté de la COI de renforcer l’accompagnement de ses États membres dans la mobilisation de financements climatiques et dans le développement de projets d’adaptation et d’atténuation alignés sur les priorités nationales et régionales.
 
Fonds d’adaptation 
Le Fonds d’adaptation a été créé en 2001 afin de financer des projets et programmes d’adaptation concrets dans les pays en développement parties au Protocole de Kyoto, particulièrement vulnérables aux effets néfastes du changement climatique.
Le Fonds est supervisé et géré par le Conseil du Fonds d’adaptation, composé de 16 membres titulaires et 16 suppléants, qui se réunit au moins deux fois par an. Son siège est établi à Washington, D.C.
Pour rappel, la COI a été mandatée par ses États membres pour engager la procédure d’accréditation auprès de ce Fonds. La demande d’accréditation a été initialement soumise en 2015.
À la suite de l’accréditation de la COI auprès du FVC, le Secrétariat général a réactivé la démarche d’accréditation auprès du Fonds d’adaptation. La majorité des documents requis ont déjà été téléchargés sur la plateforme numérique du Fonds, en vue de leur examen par les instances compétentes. La COI procède actuellement à la finalisation des derniers ajustements techniques du dossier.
Le Fonds de l’OPEP pour le développement international
La COI a été mise en relation avec le Fonds de l’OPEP par le Secrétariat de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), avec lequel le Fonds entretient une collaboration étroite.
Créé en 1976, le Fonds de l’OPEP pour le développement international (OPEC Fund) est un fonds intergouvernemental établi par les pays exportateurs de pétrole membres de l’OPEP. Son objectif principal est de renforcer la coopération financière entre les pays membres de l’OPEP et les pays en développement, en leur apportant le soutien financier nécessaire à leur développement socio-économique.
L’institution a pour mission première de promouvoir le partenariat Sud-Sud et de contribuer à la réduction de la pauvreté à travers des investissements ciblés. Son siège est basé à Vienne, en Autriche. Les domaines prioritaires d’intervention du Fonds couvrent notamment l’agriculture, la santé, l’éducation, l’énergie, l’eau et l’assainissement, entre autres. Le Fonds collabore également étroitement avec des institutions internationales telles que la FAO et le FIDA dans le domaine de l’agriculture.
Le Fonds de l’OPEP pour le développement dispose de divers mécanismes de financement, comprenant des prêts concessionnels, des dons et des assistance techniques, octroyés en fonction du type de projet et des résultats attendus. Il accompagne déjà plusieurs États insulaires des Caraïbes et du Pacifique dans le développement de projets bancables, visant à renforcer leur résilience économique et climatique.
Les échanges entre la COI et le Fonds de l’OPEP pour le développement ont débuté au deuxième semestre de 2024, en vue d’établir un Mémorandum d’entente (MoU) entre les deux institutions. Ce partenariat vise un engagement commun en faveur du développement durable et de la réduction de la pauvreté dans les États insulaires de l’océan Indien.
Le MoU, proposé pour une durée de quatre ans, constitue un instrument non contraignant qui servira de cadre général de coopération. Il ouvrira la voie à de nouvelles opportunités de financement pour appuyer les actions régionales menées par le Secrétariat de la COI. 
Lors de sa réunion de décembre 2024, le Comité des OPL avait donné son accord pour que le Secrétariat général poursuive ses échanges avec le Fonds de l’OPEP pour le développement international (OFID) en vue d’établir un accord de collaboration. Cette décision a toutefois été réexaminée lors du COPL 1 de 2025, qui a demandé au Secrétariat général de fournir des informations complémentaires sur le Fonds avant toute décision finale.
Depuis mai 2025, le Secrétariat a partagé avec les États membres les informations additionnelles requises afin de faciliter la prise de décision (cf. annexe 1). À ce jour, aucune décision formelle n’a encore été prise, ce qui crée des difficultés pour le Secrétariat général à poursuivre ses échanges et à maintenir la relation avec ce partenaire potentiel.
Entretemps, en juin 2025, la COI, sur invitation officielle du Fonds de l’OPEP pour le développement international a participé à une rencontre des partenaires et bénéficiaires tenue à Vienne. L’événement a réuni le ministre des Affaires étrangères de Maurice, intervenant lors d’un panel de haut niveau aux côtés de ministres et d’ambassadeurs d’États insulaires des Caraïbes et du Pacifique, illustrant la reconnaissance croissante de la COI dans les cercles internationaux de coopération au développement. A noter que les autres ministres et hauts représentants des États membres de la COI avaient également été invités à cet événement.
Cette participation a permis de renforcer la visibilité de la COI et de ses États membres, tout en ouvrant la voie à un dialogue renforcé avec l’OFID autour des priorités communes en matière de financement climatique, d’adaptation et de développement durable.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations fournies par le Secretariat sur les avancés et défis sur l’opérationnalisation de l’accord cadre avec le Fonds vert pour le climat et demande au Secrétaire général de :
i. Entreprendre les mesures nécessaires pour finaliser l’opinion légale en vue de se conformer au dispositif de l’accord-cadre avec le Fonds vert pour le climat 
ii. Confirmer la nécessité et, le cas échéant définir les attributions, d’un juriste / conseil légal au sein du Secrétariat général à travers les ressources du programme HORIZON 2030 ;
iii. Veiller à une mise en œuvre efficace des projets « Readiness » et explorer l’opportunité de mobiliser un autre « Readiness » dédié au montage de projet ; 
b) Demande au Secrétariat général de finaliser la démarche d’accréditation auprès du Fonds d’adaptation en vue de conclure un accord-cadre avec ce Fonds en 2026.
c) Demande au Secrétariat général de finaliser les échanges avec le Fonds de l’OPEP pour le développement international en vue la signature de l’accord de subvention et du protocole d’accord validé par les Etats membres. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision du COPL1/2025
Le Comité des OPL :
a) Félicite le Secretariat général pour les progrès réalisés en matière d’accès aux financement climatique, notamment son accréditation auprès du Fonds vert pour le climat et demande aux Secrétariat général : 
i. De procéder à la signature de l’accord -cadre avec le Fonds vert pour le climat dans un meilleurs délais 
ii. D’accélérer la démarche pour développer les projets régionaux en concertation avec les pays ;
iii. De veiller à une mise en œuvre efficace des projets « Readiness »  
b) Réitère sa demande au Secretariat général de poursuivre sa demande d’accréditation auprès du Fonds d’adaptation en vue de l’établissement d’un accord cadre ;
c) Demande au Secrétariat général de continuer les échanges avec le Fonds OPEP, en concertation avec les Etats membres, sur les termes du MoU proposé et de l’accord de subvention avant fin mai 2025. 

Annexes : 

Annexe 1 : Fond OPEP pour le développement 
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